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VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 1 267 786,11€ 1 045 226,02€ 

+ + + 
REPORTS Restes à réaliser de l'exercice précédent (RAR N-1} 0,00 0,00 

002 Résultat de fonctionnement reporté (si déficit} (si excédent) 
0,00 222 560,09€ 

= = = 
TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 267 786,11€ 1 267 786,11€ 

1 TOTAL DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 2026 1 5 665159,54€ 1 5 665 159,54€ 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité par 32 voix POUR et 1 ABSTENTION (Christian MAU RIO) 

Vote le budget primitif de l'année 2026 comme suit: 

Section de fonctionnement 
Section d'investissement : 

1 267 786,11€ 
4 397 373,43€ 

Autorise Monsieur le Président à signer toutes pièces utiles à cette démarche 

Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE-MARCHAL, le 23 avril 2026 

Le Président Le secrétaire de séance 

SumineÀrtenie 
--COMMUNAUT�--
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